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COMMUNE DE LA BREE LES BAINS

Section A n°1674

Mme CARRE ANNE MARIE-LOUISE

Section A n°1793

 Mme BURDINAT MARIE DANIELE

Section A n°720

Mme VIDAUD LUCETTE MONIQUE

Section A n°719

Mme LEFORT-BILLAC ANNE-MARIE 

Section A n°719

Mme LEFORT-BILLAC ANNE-MARIE 

Section A n°708

M SERVAT YVES JEAN ARNOLD

Section A n°389

Mme CHEVALIER LUCETTE

Section A n°388 et 1287

Mme  FITREMANN ALYETTE 

Section A n°708 et 1142

COMMUNE DE SAINT OUEN

Section A n°386

ETAT MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Section A n°2558

M LESOUPLE CYRIL

Section A n°163

M  BLANCHARD GERALD

Section A n°160

Mme  LE FEBVRE ELODIE

Section A n°163

M LACHAISE JEAN 

Section A n°2198

Mme CONQUET MARGUERITE

Section A n°1460

Mme  ALOMBERT JOSETTE

Section A n°1461

Société 20 RDD

Section A n°155

Société  C V J P M

Section A n°154

Mme GUITTON SYLVIE

Section A n°152

Mme  DANEDE HELENE

Section A n°151

M  RAFFIN ARTHUR 

Section A n°143

Mme  EYMERY NICOLE

Section A n°144

Mme BARNES MARGARET
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Section A n°150

COMMUNE DE LA BREE LES BAINS

Section A n°75 -1124-1983

M  FERNANDES PHILIPPE

Section A n°145-146-147-148
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Enrobé

Stabilisé calcaire sablé

Terre-pierre engazonnée

Mise en défens des espace dunaires

Plantations, travaux de renaturation et d'entretien

Clôture ganivelle hauteur 100 cm

Potelets bois à intervalles réguliers de 200 cm

Mobilier

Arbre-tige - force 14/16 (Cupressus macrocarpus)

Bancs bois

Table de pique-nique bois

Barrière parc à vélo

Béton désactivé

Massif mixte (arbustes / vivaces / graminées)
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250 m2

450 m2

565 m2

65 m2

200 places

Restauration rapide

Cabines de plage

Equipements fixes existants / extensions

Espacements, reculs et alignements

Extension du terrain de boules de plage

Sanitaires

Terrain de boules de plage

Poste de secours

Equipements temporaires

Cabane de location de paddle (hors DPM)
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CES

Alignement des bornes anti-stationnement
(implantation tous les 2 m)

Alignement pour l'implantation des équipements et des
clôtures

Béton balayé scié

Prairie (fauche annuelle)

Platelage bois posé sur sable

42 m2

Sable / Gazon (tonte régulière)

Clôture URSUS hauteur 100 cm + lisse haute

Haies à supprimer / transplanter

Mobilier à supprimer / renouveler

Périmètre de la concession de plage

Aire de jeux pour enfants
Terrains de sport
et de loisirs

Terrains de volley-ball

Club de plage

Local volley

2%

2%

2%

2%

2%

INDICE DATE NATURE DES MODIFICATIONS VALIDATIONDESSINATEUR

A

B

C

D

N° DOSSIER

ESQ APS APD PRO DCE VISA DET

FORMAT

A0

ECHELLEDATE CHEF DE PROJET

Jérôme FOUJANET - ATELIER DU PERISCOPE

E

F

Ces plans sont la propriété exclusive du paysagiste concepteur. La reproduction de ces plans ne peut s'effectuer sans l'accord de l'ATELIER DU PERISCOPE. Toutes
les côtes sont données à titre indicatif , l'entreprise devra les vérifier sur place avant exécution de ses travaux. Ces plans ne sont pas des plans d'exécution
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Paysagiste Concepteur DPLG
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ATELIER DU PERISCOPE

MAITRISE D'OEUVRE

SITE LA BREE LES BAINS

Cabinet AUIGE

E.mail : p.lafon@auige.fr

SELARL AUIGE - Cabinet de Géomètre-Expert

Tel: 05-57-35-35-80

57 Rue du port - 33260 LA TESTE DE BUCH
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